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En 2017, le Parc naturel a consacré une partie 

importante de son temps de travail pour introduire 

des demandes de subventions pour la restauration de 

milieux naturels en zone Natura 2000 de la vallée de 

la Mehaigne ou dans des Sites de Grand Intérêt 

Biologique (SGIB). Le travail d’inventaire de la 

Structure Écologique Principale réalisé depuis 2012 

par le Parc naturel a mis en évidence plusieurs 

urgences en matière de protection-restauration des 

milieux naturels et des espèces. Ce travail permet 

d’orienter la réalisation des travaux. 

En 2017, deux dossiers ont été rédigés, l’un pour 

creuser deux mares et restaurer des bas-marais sur un 

site communal à Hannêche (Burdinne) et l’autre pour 

creuser trois mares dans la vallée de la Mehaigne sur 

Fumal, là où le Triton crêté est connu. Ce deuxième 

dossier a été monté en collaboration avec Natagriwal 

qui travaille activement dans ce domaine sur tous les 

sites Natura 2000 et SGIB Wallons. Ces deux dossiers 

visent à sauvegarder des milieux et des espèces 

d’intérêt communautaire (Triton crêté, Alyte 

accoucheur, Martin-pêcheur, Bécassine des marais…). 

Ce travail comprend la concertation avec le 

propriétaire pour se mettre d’accord concernant les 

travaux à réaliser, l’appel d’offre pour la réalisation 

des travaux, les visites de terrain avec les 

entrepreneurs, la réalisation d’un permis 

d’urbanisme, l’introduction d’une demande de 

subvention dans le cadre du Plan wallon de 

Développement Rural (mesure 7.6) et le suivi des 

travaux. 

Ce travail, en plus de permettre des actions directes et 

concrètes sur le terrain en matière de sauvegarde de 

la nature, permet d’améliorer la connexion entre les 

populations des espèces cibles (pour ces deux 

dossiers, le Triton crêté, l’Alyte accoucheur … 

Bécassine des marais, Martin-pêcheur, Vespertilion de 

Daubenton...), populations trop souvent isolées les 

unes des autres suite à l’urbanisation constante et 

autres aménagements humains empiétant fortement 

sur les milieux naturels. 
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Mettre à jour et affiner la cartographie de la SEP pour 

engager des actions plus fortes en faveur de sa préservation 1

Améliorer la connaissance des espèces floristiques 2
Améliorer la diffusion des connaissances et assurer son 

appropriation par les différents acteurs
3

Contribuer à la protection des habitats remarquables 4
Agir pour la restauration et le développement de la SEP 5
Identifier et expérimenter un Réseau écologique fonctionnel 

et durable
6

Améliorer les connaissances biologiques afin de contribuer à 

la protection des  habitats et des espèces d’intérêt 

communautaire

7

Agir pour la protection des habitats et espèces Natura 2000 8
Améliorer la connaissance par la réalisation d’inventaires 

biologiques
9

Entreprendre et poursuivre des actions ciblant certaines 

espèces ou groupes d’espèces
10

Contribuer à l’élimination des espèces exotiques 

envahissantes végétales et animales
11

Sensibiliser les professionnels et les particuliers 12
Améliorer les connaissances en réalisant et /ou soutenant 

des inventaires
13

Participer aux actions proposées par les différents acteurs 

sur les cours d’eau
14

Accompagner et réaliser des aménagements favorables à la 

biodiversité
15

Promouvoir et développer un réseau de jardins au naturel 16
Promouvoir la gestion différenciée et des alternatives aux 

pesticides   
17

Améliorer les connaissances par la réalisation d’inventaires 18
Renouveler, entretenir et restaurer le patrimoine fruitier  19
Sauvegarder les variétés anciennes et/ou locales et 

promouvoir leur diffusion et leur plantation 20

Sensibiliser, accompagner et former le grand public et les 

professionnels 
21

6 Renforcer les actions des 

partenaires dont  le CRMA  sur la 

Burdinale, la Mehaigne et leurs 

affluents

1 Approfondir, renforcer et diffuser les 

connaissances de la SEP

Contribuer à la protection des 

habitats et des espèces Natura 2000

4 Étudier, renforcer et protéger des 

espèces ou des groupes d’espèces 

animales

Objectif stratégique 1: ETUDIER, SAUVEGARDER ET AMPLIFIER LA STRUCTURE 

ECOLOGIQUE PRINCIPALE

5 Agir contre les espèces exotiques 

envahissantes

AXE 1 PROTECTION, GESTION ET VALORISATION DU PATRIMOINE NATUREL
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Objectif stratégique 2 : SAUVEGARDER, RESTAURER ET DEVELOPPER LE RESEAU DES 

LIGNEUX CHAMPETRES

1 Préserver et valoriser le patrimoine 

fruitier

2 Sauvegarder et développer le

réseau de haies et de saules têtards 

7 Soutenir, promouvoir et évaluer la 

mise en œuvre de pratiques 

favorables à la biodiversité sur les 

sites anthropisés

2 Préserver, restaurer et renforcer la 

SEP

3

1

2

3

4

6

7

8

9

Développer le réseau de haies et d’arbres têtards 22
Sensibiliser, accompagner et former le grand public et les 

professionnels 23

Evaluer l’état des populations par un suivi régulier des

oiseaux des champs 
24

Evaluer l’impact des aménagements et des actions réalisées

en faveur des oiseaux des champs 
25

Renforcer le maillage écologique et appuyer la mise en place

et le suivi de mesures agro-environnementales 
26

Etendre le bénéfice environnemental des mesures telles que

les MAE par d’autres actions 27

Analyser et classifier les dépendances vertes et des chemins

creux avec des recommandations de gestion à destination

des gestionnaires et avec encadrement du Parc naturel 
28

Collaborer au suivi du réseau des bords de routes mis en

fauchage tardif 
29

Restaurer et gérer deux bords de routes par commune en

accord avec celle-ci et les autres services publics 
30

Actualiser les inventaires et les suivis des bords de routes

gérés par le Parc naturel et en évaluer les impacts 
314
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Objectif stratégique 4 : RENFORCER VOIRE AMÉLIORER LA GESTION EN FAVEUR DE LA 

BIODIVERSITÉ EN BORDURE DES VOIES DE COMMUNICATIONS.

Accompagner et conseiller les 

gestionnaires pour l’amélioration de 

la gestion 

Appliquer une gestion différenciée 

sur les bords de routes sélectionnés 

et en évaluer l’impact
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Objectif stratégique 3 : AMÉLIORER LA CAPACITÉ DU MILIEU AGRICOLE EN FAVEUR DE LA 

FAUNE SAUVAGE (EN PARTICULIER LES OISEAUX DES CHAMPS) ET CONTRIBUER AINSI AU 

REDÉVELOPPEMENT DES ESPÈCES SAUVAGES

Réaliser le suivi des oiseaux des 

champs

Mettre en place des aménagements 

et/ou des mesures favorables à 

l’avifaune et la faune sauvage en 

général 
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2 Sauvegarder et développer le

réseau de haies et de saules têtards 
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Elaborer et développer une charte paysagère pour le territoire des quatre

communes
32

Valoriser la charte paysagère en tant qu’un des outils référents pour tout

aménagement ou intervention sur le territoire
33

Assurer la promotion de la charte paysagère auprès des différents acteurs

du territoire
34

Produire et partager des données cartographiques sur le paysage 35
Conseiller en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire 36
Élaborer des lignes de conduite pour l’ensemble du territoire du Parc naturel, 

et en supracommunalité lorsque c’est possible, en matière d'installation de

panneaux solaires, de déblais remblais, d'implantations d'éoliennes dans et

aux alentours du Parc naturel

37

Assurer l’adéquation de l’aménagement des voies de communication du

territoire telles que le Ravel avec les spécificités paysagères traversées
38

Informer, sensibiliser sur la valorisation et la protection, en particulier des

sites remarquables, du petit patrimoine, des sites archéologiques et du

patrimoine rural

39

Veiller à la protection générale des paysages ruraux et de leurs éléments 40

Diffuser les informations en matière d’énergie et d’écoconstruction 41
Soutenir et favoriser les énergies nouvelles en apportant un regard

particulier quant aux impacts des implantations sur la biodiversité, le

patrimoine et le paysage
42

Favoriser la mobilité douce et l’accessibilité aux services publics 43
Appuyer et relayer les actions mises en place dans le cadre des PCM, PICM

et autres projets de mobilité
44

AXE 2 PAYSAGE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
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Objectif stratégique 3 : CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT D’UNE MOBILITÉ PLUS RESPECTUEUSE DE 

L’ENVIRONNEMENT

Promouvoir une mobilité douce 

qui respecte les spécificités 

paysagères et écologiques
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E Objectif stratégique 1 : AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE RURAL ET PAYSAGES

Préserver les paysages par le 

développement et la 

valorisation d’une charte 

paysagère et en faire la 

promotion

Valoriser et protéger des 

éléments du patrimoine rural 

Conseiller et accompagner les 

procédures d’aménagement de 

l’espace
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Objectif stratégique 2 : ENCOURAGER L’UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNERGIE ET VEILLER À UN  

DÉVELOPPEMENT MESURÉ DES ÉNERGIES ALTERNATIVES

Renforcer les actions en 

matière d’énergie

1
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Contribuer à la mise en place d’une image forte du territoire,

base d’une offre touristique attractive
45

Poursuivre la réalisation des activités actuelles variées du

Parc naturel à destination de tous
46

Renforcer l’attractivité du Jardin des Plantes de Pitet pour en

faire un véritable outil de sensibilisation et de

communication ainsi qu’un point fort touristique
47

Soutenir et élaborer de nouveaux outils de découverte du

territoire
48

Poursuivre l’organisation ou la participation à des

événements qui contribuent à la valorisation du patrimoine

rural et culturel du territoire

49

Valoriser le patrimoine 50
2 Contribuer au développement de la 

vie culturelle et associative

Valoriser le potentiel d’accueil du site et du bâtiment de la

Ferme de la Grosse Tour
21 51

Accentuer et valoriser les liens entre l’agriculture et

l’environnement
52

Promouvoir, soutenir et aider à la mise en place de mesures

favorables à l’environnement dans des exploitations 
53

Promouvoir et aider à la mise en place de méthodes agricoles 

alternatives durables et respectueuses de l’environnement
54

Valoriser une agroforesterie adaptée au territoire 55

Valoriser les producteurs et artisans locaux et leurs produits

par l’organisation de manifestations
56

Faire connaître les producteurs et les artisans dont la qualité

des produits  contribue à l’image du Parc naturel
57

Mieux faire connaître le travail des agriculteurs 58
Soutenir les productions à l’échelle familiale et valoriser les

pommes et poires produites dans les vergers traditionnels

du Parc naturel

59

Sauvegarder et valoriser des races traditionnelles comme la

Fauve de Mehaigne et des variétés fruitières caractéristiques

du territoire
60

Soutenir les propriétaires dans l’application des

recommandations définies dans les arrêtés de désignation

des sites Natura 2000

61

Jouer un rôle de relais entre les propriétaires forestiers et la

cellule d’appui à la petite propriété privée
62

Valoriser les essences feuillues indigènes dans un maximum 

de stations forestières et prioritairement dans les habitats

forestiers remarquables

63

Travailler avec les propriétaires prêts à tenter des initiatives

sylvicoles et à suivre des recommandations de gestion telles

que celles proposées pour les bois en zones Natura 2000 ou

toute autre initiative (SRFB)

64

2 Améliorer les lisières forestières en 

faveur de la biodiversité

Promouvoir une gestion des ouvertures et lisières

forestières afin d’en optimiser l’intérêt écologique
26 65
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AXE 3 DEVELOPPEMENT RURAL ET ECONOMIQUE

Elaborer et développer des outils 

touristiques en collaboration avec les 

acteurs touristiques du territoire

Contribuer à la valorisation du 

patrimoine rural et culturel 

1

Objectif stratégique 1 : CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT D’UN TOURISME DE QUALITÉ 

ADAPTÉ AUX SPÉCIFICITÉS D’UN PARC NATUREL

1

Objectif stratégique 2 : PARTICIPER À LA PROMOTION ET LA VIE DU TERRITOIRE

1

Objectif stratégique 1 : CONCILIER GESTION FORESTIÈRE, GESTION ENVIRONNEMENTALE 

ET LISIÈRES FORESTIÈRES  
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Promouvoir et soutenir une gestion 

forestière durable et respectueuse 

de l’environnement

Valoriser, promouvoir et soutenir une 

agriculture durable et respectueuse 

de l’environnement

Soutenir et promouvoir les 

agriculteurs, les producteurs et 

artisans locaux et leurs produits

Valoriser les productions typiques du 

territoire
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Objectif stratégique 1 : SOUTENIR ET DÉVELOPPER LES LIENS ENTRE L’AGRICULTURE ET 

L’ENVIRONNEMENT 

1

1

2

Objectif stratégique 2 : VALORISER LES PRODUCTIONS LOCALES
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27 66

28 67

29 68

30 69

Site internet 70
Publications annuelles et 

thématiques
71

Animations/promenades/conférences

/formations
72

Panneaux didactiques 73
Par le soutien et la participation aux

autres initiatives
74

Communiquer, diffuser ses 

connaissances
75

Continuer de valoriser le Jardin des 

Plantes de Pitet
76

Créer un jardin au naturel sur le site

de la Ferme de la Grosse Tour à

Burdinne

77

Le Parc naturel souhaite aménager

au moins un site à vocation

didactique par commune
78

Fête des Plantes
79

Pain Bière Fromage 80
Fête des Pommes et Poires 81
Marchés du Terroir et de la Nature 82

Renforcer la visibilité et la cohérence du Parc naturel et de ses actions

Susciter et développer une communication spécifique ciblée sur les « villes portes »

que sont Liège, Namur, Bruxelles

Approvisionner régulièrement les communes environnantes avec ses publications

(agendas, brochures…) et à transmettre la communication développée en

collaboration avec la Fédération des Parcs Naturels

Sensibiliser et informer un large public à la

protection et la valorisation du patrimoine

naturel

Pose de panneaux d’entrée, la pose de panneaux didactiques, la diffusion de

publications

L'aménagement de sites à vocation didactique

pour sensibiliser et informer le grand public

31

32

33

AXES TRANSVERSAUX

Objectif stratégique 2 : INFORMER ET SENSIBILISER LE PLUS GRAND NOMBRE AUX THÈMES 

ABORDÉS PAR LE PARC NATUREL

Objectif stratégique 1 : RENFORCER LA VISIBILITÉ DU PARC NATUREL ET DE SES ACTIONS

Maintenir l'organisation d’événements 

fédérateurs
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